
	  

BULLETIN DE DON 
URGENCES RÉFUGIÉS 
 

 Je soutiens les projets de la Fondation Caritas France  
     en faveur des réfugiés 
      

 

  Je fais un don de _______________________ euros 

 

De la part de :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de remplir ce bulletin et de le retourner avec votre chèque à  :  

Fondation Caritas France  

URGENCES RÉFUGIÉS 
106 rue du Bac 

 75007 PARIS 

VOS AVANTAGES FISCAUX 
Votre don vous permet de bénéficier  d'une importante réduction fiscale sur vos impôts.  

  75% sur votre Impôt de Solidarité sur la Fortune. La loi TEPA vous permet de déduire 75%  
    du montant de votre ISF,  dans la limite de 50 000 euros. 

  66% sur votre Impôt sur le Revenu. Vous pouvez déduire 66% du montant de votre don dans  
     la limite de 20% de votre revenu imposable. L'excédent éventuel est reportable sur 5 ans. 

	  


